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Regeste

ORDONNANCE PÉNALE ; OPPOSITION TARDIVE ; RESTITUTION DU DÉLAI ;
NOTIFICATION DE LA DÉCISION | CPP.94; CPP.85

Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits - la
date de la notification de la décision querellée étant inconnue - (art. 385 al. 1 et 396 al. 1
CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 393
al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a
qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation
de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Les pièces nouvelles produites à l'appui de cet acte sont également recevables, la
jurisprudence admettant la production de faits et de moyens de preuve nouveaux en
deuxième instance (arrêts du Tribunal fédéral 1B_368/2014 du 5 février 2015 consid. 3.1 et
3.2 et 1B_768/2012 du 15 janvier 2013 consid. 2.1).

E. 2
Le recourant considère devoir être mis au bénéfice d'une restitution du délai d'opposition au
motif qu'il n'a pas reçu l'ordonnance pénale du 19 mars 2018.

E. 2.1
Les autorités pénales notifient leurs prononcés par lettre signature ou par tout autre mode de
communication impliquant un accusé de réception, notamment par l'entremise de la police
(art. 85 al. 2 CPP). Le prononcé est réputé notifié si son destinataire ne l'a pas retiré dans les
sept jours à compter d'une tentative de remise infructueuse, à condition qu'il ait dû s'attendre
à une telle remise (art. 85 al. 4 let. a CPP). Il existe une présomption de fait - réfragable -
selon laquelle, pour les envois recommandés, l'employé postal a correctement inséré l'avis
de retrait dans la boîte à lettres ou la case postale du destinataire et la date de ce dépôt, telle
qu'elle figure sur la liste des notifications, est exacte. Cette présomption entraîne un
renversement du fardeau de la preuve au détriment du destinataire. Si ce dernier ne parvient
pas à établir l'absence de dépôt dans sa case postale au jour attesté par le facteur, la remise
est censée être intervenue en ces lieu et date. Du fait notamment que l'absence de remise
constitue un fait négatif, le destinataire est admis à démontrer, au stade de la vraisemblance
prépondérante, que l'avis n'a pas été remis correctement dans sa boîte aux lettres. La simple
éventualité qu'une erreur soit possible ne suffit pas. Il faut bien plus que le destinataire
apporte des éléments concrets mettant en exergue l'existence d'une erreur. Savoir si la



contre-preuve a été apportée ou non relève de l'appréciation des preuves (ATF 142 IV 201
consid. 2.3 p. 204 s. ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_233/2017 du 12 décembre 2017 consid.
2.3.2). Un fait est rendu vraisemblable si le juge, en se basant sur des éléments objectifs, a
l'impression que le fait invoqué s'est produit, sans pour autant devoir exclure la possibilité
qu'il ait pu se dérouler autrement (ATF 140 III 610 consid. 4.1 p. 613 ; 132 III 715 consid.
3.1 p. 720 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1092/2014 du 14 décembre 2015 consid. 2.2.3).
Une personne ne doit s'attendre à la remise d'un prononcé, au sens de l'art. 85 al. 4 let. a
CPP, que lorsqu'il y a une procédure en cours, la concernant, qui impose aux parties de se
comporter conformément aux règles de la bonne foi, à savoir de faire en sorte, entre autres,
que les décisions relatives à la procédure puissent leur être notifiées. Le devoir procédural
d'avoir à s'attendre avec une certaine vraisemblance à recevoir la notification d'un acte
officiel naît avec l'ouverture d'un procès et vaut pendant toute la durée de la procédure
(ATF 134 V 49 consid. 4 p. 51, 130 III 396 consid. 1.2.3 p. 399; arrêt du Tribunal fédéral
6B_314/2012 du 18 février 2013 consid. 1.3.1). À teneur de la jurisprudence, la sécurité du
droit et le principe d'économie de procédure imposent à la personne qui se sait partie à une
procédure de prendre les mesures pour être atteignable et d'en supporter, le cas échéant, les
conséquences (ATF 138 III 225 consid. 3.1 p. 227 ; 130 III 396 consid. 1.2.3 p. 399 ; arrêt
du Tribunal fédéral 2C_1015/2011 du 12 octobre 2012 consid. 3.3.1).

E. 2.2
Aux termes de l'art. 94 al. 1 CPP, une partie peut demander la restitution du délai si elle a
été empêchée de l'observer et qu'elle est de ce fait exposée à un préjudice important et
irréparable. Elle doit rendre vraisemblable que le défaut n'est imputable à aucune faute de sa
part. Selon l'art. 94 al. 2 CPP, la demande de restitution, dûment motivée, doit être adressée
par écrit dans les 30 jours à compter de celui où l'empêchement a cessé, à l'autorité auprès
de laquelle l'acte de procédure aurait dû être accompli. L'acte de procédure omis doit être
répété durant ce délai. Une ordonnance pénale non valablement notifiée ne déploie aucun
effet juridique ; elle ne fait pas partir les délais. Une restitution des délais manqués n'entre
pas en ligne de compte. La question de la restitution du délai d'opposition contre une
ordonnance pénale ne se pose que si l'intéressé a été empêché de l'observer. Cela
présuppose que le délai d'opposition a expiré avant que l'opposition ne soit formée. Cela
présuppose à son tour que l'ordonnance ait été valablement notifiée ou réputée notifiée ( cf.
art. 85 al. 4 CPP). La question de savoir si la notification était valable ne peut être tranchée
par le ministère public à titre préalable dans le cadre de la procédure de restitution de délai
prévue par l'art. 94 CPP. Elle doit l'être par le tribunal de première instance dans le cadre de
la procédure d'opposition prévue par l'art. 356 al. 2 CPP (ATF 142 IV 201 consid. 2 et les
références ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1118/2015 du 30 juin 2016 consid. 1.1).

E. 2.3
Le Tribunal fédéral a jugé que lorsque le Tribunal de police ne se contente pas d'examiner
la question de la validité de l'ordonnance pénale et de l'opposition, conformément à l'art.
356 al. 1 CPP, mais interprète l'opposition à l'ordonnance pénale comme une demande de
restitution de délai au sens de l'art. 94 CPP et constate, dans son dispositif, non seulement
l'irrecevabilité de l'opposition formée par le recourant mais renvoie également la procédure
au ministère public pour que celui-ci statue sur cette demande, il rend une décision
partiellement incidente. En présence de cette configuration procédurale particulière, on ne
saurait reprocher au recourant de ne pas avoir immédiatement recouru contre l'ordonnance
du Tribunal de police et d'avoir attendu que le ministère public, auquel le Tribunal de police



avait renvoyé la procédure, rende son ordonnance. Il s'ensuit que le principe de la bonne foi
commande à l'autorité de recours d'examiner la question de la validité préalable de la
notification de l'ordonnance pénale, si celle-ci est soulevée par le recourant dans son recours
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_1415/2017 du 16 mai 2018 consid. 1.2).

E. 2.5
L'ordonnance n'ayant pas été valablement notifiée, il s'ensuit que l'opposition n'était pas
tardive. Dans ces conditions, la question de la restitution du délai d'opposition au sens de
l'art. 94 al. 1 CPP ne se pose pas. 3. Fondé, le recours doit être admis ; partant, l'ordonnance
querellée sera annulée.

E. 4
L'admission du recours ne donne pas lieu à la perception de frais (art. 428 al. 1 CPP). * * *
* *
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